
APRÈS L’ART. 8 N° 110
Rect.

ASSEMBLÉE   NATIONALE

11 décembre 2009

_____________________________________________________

LA POSTE ET LES ACTIVITÉS POSTALES - (n° 2138)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 110 Rect.

présenté par
M. Charasse, Mme Berthelot, M. Giacobbi, Mme Girardin, M. Giraud,

M. Likuvalu, Mme Jeanny Marc, Mme Orliac, Mme Pinel et Mme Robin-Rodrigo

----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant :

La Poste met en place un comité paritaire sur l'amélioration des conditions de vie et de
travail des personnels de La Poste et de ses filiales.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Certains personnels, notamment lorsque leur entreprise est soumise à un environnement
ultra-concurrentiel, peuvent être soumis à des pressions difficilement soutenables. Cet amendement
propose  en  conséquence  la  mise  en  place  d'un  accompagnement  efficace  afin  de  prévenir
d'éventuelles dérives en termes de gestion sociale.


